
 
 

Particuliers en auto-traitement, 
 

vous avez besoin d’éliminer vos 
aiguilles, seringues et autres : 

Un nouveau service 

D.A.S.R.I. 
Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux 

 

Demandez 

le dépliant à votre 

Pharmacien. 


